
 
 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Département 
de la Haute‐Savoie 
Arrondissement d’Annecy 

Rumilly, le 17 mars 2011 

 Décision du Maire 
Prise en vertu d’une délégation donnée par le Conseil 
Municipal (Article L2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales) 

Nature : 1.1. Marchés publics 
Objet : Marché n° 2011-01 : Fourniture d’équipements pour le groupe scolaire Joseph 
Béard à Rumilly. 
Décision n° : 2011-42 
Nos réf. : PB/MCW/MB 

Le Maire de la Commune de RUMILLY, Haute-Savoie, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22, 

VU le code des marchés publics, notamment en application des articles 57 à 59, et 77 

VU la délibération en date du 28 mars 2008 par laquelle le Conseil Municipal l’a chargé, par 
délégation, de prendre certaines des décisions prévues à l’article L2122-22 sus-visé, modifiée par 
délibération du 28 mai 2009, 

CONSIDERANT l’avis d’appel public à la concurrence publié le 18 janvier  2010 sur le site de la Mairie 
de Rumilly, la plate forme marches-publics.info, au BOAMP et au Dauphiné Libéré,  

CONSIDERANT que la concurrence a joué correctement, 

DECIDE 

Article 1er :  

Le marché 2011-01 relatif à la fourniture d’équipements pour le groupe scolaire Joseph Béard à 
Rumilly est attribué comme suit : 

 

 

Lots 

 

Attributaires  

 

Montant en euros HT 

 

Lot N°1 : Mobilier 
scolaire et de 
restauration scolaire 

 

Société ADP 

BP 36 

26 801 Porte les Valence 
Cédex 

 

 

 

56 326, 98  
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Lots 

 

Attributaires  

 

Montant en euros HT 

 

Lot N°2 : Matériel et 
jeux de motricité 

 

Offres non conformes 

 

- 

 

Lot N°3  Petits 
équipements (vaisselle, 
linge de maison,)  

 

infructueux 

 

 

- 

 

Lot N°4 : 
Electroménager et 
multitmédia   

 

CAMIF Collectivités 

117 allée des Parcs B 1 

69791 Saint Priest Cédex 

 

 

 

2 946,88 

 

Lot N°5 : Conteneurs 
pour cuisine centrale 
scolaire et bacs 
gastronomes  

 

CUNY PRO 

223 boulevard du 8 Mai 1945 

01006 Bourg en Bresse 

 

 

5 223,60  

(variante) 

 

 

Article 2 :  

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la Commune et un extrait en sera 
affiché à la porte de la mairie. 

Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie.  

 

 

 Le Maire,  

 

 Pierre BECHET 

 

 

 

 

  

  

 


